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FONCTIONS
CatÃ©gorie A   
 Les ingÃ©nieurs de recherche participent  Ã  la mise en oeuvre des activitÃ©s de recherche, de
valorisation  et de diffusion de lâ€™information scientifique et 
 technique. Ils orientent et coordonnent  les diverses activitÃ©s techniques et administratives qui
concourent Ã   la rÃ©alisation dâ€™un 
 programme de recherche. Ils peuvent Ãªtre  chargÃ©s de toutes les Ã©tudes et missions de
coopÃ©ration internationale,  
 dâ€™enseignement ou dâ€™administration de la  recherche. Ils peuvent Ãªtre responsables de
lâ€™encadrement de personnels  techniques.Â Liste des spÃ©cialitÃ©s et disciplines 
   La branche dâ€™activitÃ©    professionnelle dans laquelle sont rÃ©partis les fonctionnaires de
recherche    du ministÃ¨re de la culture et de la communication sâ€™intitule : sciences    et
techniques appliquÃ©es aux domaines culturels. Dans cette branche dâ€™activitÃ©,    les concours
sont organisÃ©s par spÃ©cialitÃ© et par discipline.Â  spÃ©cialitÃ© 1  	"sciences humaines et
sociales" : discipline 1 : sciences humaines discipline 2 : sciences sociales spÃ©cialitÃ© 2 
	"sciences appliquÃ©es aux sciences humaines et sociales" : discipline 1 : instrumentation  	 
scientifique discipline 2 : analyse et traitement  	  des biens culturels discipline 3 : sciences de la  	 
nature et de lâ€™environnementspÃ©cialitÃ© 3  	: "programmation, Ã©valuation et valorisation de la
recherche" :
 

CONDITIONSÂ Concours externe :  
 Ouvert sans conditions dâ€™Ã¢ge :    aux titulaires de lâ€™un des titres ou diplÃ´mes figurant dans
la liste aux titulaires dâ€™un titre universitaire Ã©tranger reconnu Ã©quivalent
 Liste des diplÃ´mes :    Doctorat prÃ©vu Ã  lâ€™article 16 de la loi du 26 janvier 1984 susvisÃ©e,
Doctorat dâ€™Ã‰tat, Professeur agrÃ©gÃ© des lycÃ©es, Archiviste-palÃ©ographe, Docteur
IngÃ©nieur, Docteur de troisiÃ¨me cycle, DiplÃ´me dâ€™ingÃ©nieur de grandes Ã©coles de
lâ€™Ã‰tat ou des Ã©tablissements assimilÃ©s, dont la liste est fixÃ©e par arrÃªtÃ© du ministre de
lâ€™Ã©ducation nationale, du ministre chargÃ© du budget et du ministre chargÃ© de la fonction
publique, DiplÃ´me de fin dâ€™Ã©tudes de lâ€™Ã‰cole nationale du patrimoine, DiplÃ´me
dâ€™ingÃ©nieur dÃ©livrÃ© par une Ã‰cole nationale supÃ©rieure ou par une universitÃ©, 
DiplÃ´me dÃ©livrÃ© par un Ã©tablissement dâ€™enseignement public ou privÃ© et dont
lâ€™Ã©quivalence avec les diplÃ´mes citÃ©s ci-dessus aura Ã©tÃ© dÃ©terminÃ©e par la
commission prÃ©vue Ã  lâ€™article 15 du dÃ©cret nÂ°85-1534 du 31 dÃ©cembre 1985 fixant les
dispositions statutaires applicables aux ingÃ©nieurs et aux personnels techniques et administratifs
de recherche et de formation du ministÃ¨re de lâ€™Ã©ducation nationale. 
 Concours interne : 
 Ouvert sans condition d&#39;Ã¢ge :    aux ingÃ©nieurs dâ€™Ã©tudes du ministÃ¨re de la culture
ainsi quâ€™aux fonctionnaires et agents non titulaires du ministÃ¨re de la culture appartenant Ã  des
corps ou catÃ©gories dotÃ©s dâ€™indices de traitement au moins Ã©quivalents, qui justifient, les
uns et les autres, de 7 annÃ©es de services en position dâ€™activitÃ© dans leur corps ou en

http://www.formations-concours.com 24/3/2026 11:57:11 - 1

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


position de dÃ©tachement de ce corps. aux assistants ingÃ©nieurs du ministÃ¨re chargÃ© de la
culture qui justifient de dix annÃ©es accomplies en position dâ€™activitÃ© dans leur corps ou en
position de dÃ©tachement de ce corps.Â Â NATURE DES EPREUVESÂ 
Externe       Interne          
        AdmissibilitÃ©                 1Ã¨re          Ã©preuve          
        Examen par le jury dâ€™un dossier          comprenant les attestations des diplÃ´mes et titres du
candidat ainsi          que la prÃ©sentation de ses travaux (coefficient 2 ; note Ã©liminatoire           
 n       Examen par le jury du dossier          du candidat comprenant: les attestations de ses diplÃ´mes
et titres,          un rapport dâ€™activitÃ© Ã©tabli par lui-mÃªme, un rapport          dâ€™aptitude
professionnelle Ã©tabli par son responsable de service          (coefficient 2).          
        Admission                 2Ã¨me          Ã©preuve          
        Entretien avec le jury permettant          dâ€™Ã©valuer la capacitÃ© du candidat Ã  remplir les
fonctions          dâ€™ingÃ©nieur de 
 Â recherche          (durÃ©e: 30 mn; coefficient: 3). 
 n          
 n          
 n       Audition du candidat par          le jury portant, dâ€™une part, sur ses connaissances
gÃ©nÃ©rales,          notamment sur lâ€™organisation de la recherche scientifique et sur celle         
du ministÃ¨re deÂ  la culture, dâ€™autre part sur ses connaissances          scientifiques ou 
 Â techniques          dans la spÃ©cialitÃ© ou la discipline de lâ€™emploi auquel il          se
prÃ©sente (durÃ©e: 30 mn; coefficient: 3).              Â 
  Liste des spÃ©cialitÃ©s    et disciplines   spÃ©cialitÃ© 1 (sciences humaines et sociales) : 
discipline 1 : sciences humaines, discipline 2 : sciences sociales.
Â  spÃ©cialitÃ© 2 (sciences appliquÃ©es aux sciences humaines et sociales) : discipline 1 :
instrumentation scientifique discipline 2 : analyse et traitement des biens culturels, discipline 3 :
sciences de la nature et de lâ€™environnement.   spÃ©cialitÃ© 3 : (programmation, Ã©valuation et
valorisation de la recherche).Â 
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